
Ligue Régionale de Football Batna 

CCoommmmiissssiioonn  RRééggiioonnaallee  ddee  ddiisscciipplliinnee  
Séance du 22/05/2014 
 

Procès verbal N° 04 
 
Membres présents 
 

ABDESSEMED  RAMDANE Président CRD  MM 
HAMOUDA MAHMOUD Secrétaire 

 
Ordre du jour 
 

 Étude affaire 

Délibérations 
 
Étude affaire 
 
 
Affaire N° 05:   
 
Rencontre : TRB. AIN TOUTA – NRC. BOUJELBANA (C) du 16/05/2014 
 

Réserves formulées sur la feuille de match par le club TRB. AIN TOUTA à l’encontre du club NRC. BOUJELBANA 
au motif : Fraude sur identité. 
 

 Réserves recevables en la forme 
 Au fond fondée 

 Vu la feuille de match   
 Vu la confirmation de réserves du club TRB. AIN TOUTA 
 Vu les photos de joueurs prises avec l'arbitre de la rencontre 

 
 Attendu que le club TRB. AIN TOUTA a formulé des réserves sur les joueurs: 

   
  MERAD TAKIEDDINE LN°430311 
  OUAFI Med AMINE LN°430328 
  LIANI MEKKI  LN°430322 
Pour fraude sur identité. 

 Attendu qu’après exploitation du dossier et des pièces versées par le club TRB. AIN TOUTA. 
 Attendu qu'après confrontation des photos des joueurs objet de réserves avec l'arbitre et ceux des licences au 

niveau de la ligue, il ressort que les joueurs: 
 
  MERAD TAKIEDDINE LN°430311 
  OUAFI Med AMINE LN°430328 
 
Ont participé à la rencontre avec leur véritable identité, quant au joueur LIANI MEKKI LN°430322 et après 
confrontation des photos, il apparait clairement que ce dernier a joué sous une fausse identité. 
 
Par ces motifs la CRD décide : 
 
- Match perdu par pénalité au club NRC.BOUJELBANA 
- Suspension du joueur LIANI MEKKI LN°430322 pour Six(06) mois fermes A/C du 21/05/2014. 
- Un (01) an de suspension ferme au secrétaire du club (section jeunes). 
- Amende de Dix Mille Dinars (10 000,00 DA) au club NRC. BOUJELBANA. 
 
 
 

 

Le Président 
R.ABDESSEMD 

Le Secrétaire 
HAMOUDA MAHMOUD 
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